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Le Conseil a donné son accord à un accroissement des financements de la Banque européenne
d'investissement en faveur de projets menés hors de l'Union portant sur les questions
migratoires.

Il a adopté la décision et le règlement en ce sens le 27 février 2018, à la suite de l'accord
intervenu avec le Parlement européen dans le cadre d'un examen à mi-parcours du mandat de
prêt extérieur de la BEI.

Au total, le plafond de financement au titre de la garantie de l'UE est relevé de 5,3 milliards
d'euros. Sur ce total, un montant de 3,7 milliards d'euros est affecté à des projets dans le
secteur public et le secteur privé visant à apporter une réponse stratégique aux causes
profondes de la migration.

La décision et le règlement permettent :

- de débloquer 3 milliards d'euros maintenus en réserve dans le cadre du budget de 30 milliards
d'euros de la BEI au titre des opérations extérieures pour la période 2014-20. Sur ce montant,
jusqu'à 1,4 milliard d'euros sont affectés à des projets menés dans le secteur public et visant à
remédier aux causes profondes de la migration;

- de prévoir un montant supplémentaire de 2,3 milliards d'euros pour cette période, relevant
d'un mandat de prêt au secteur privé, pour des projets visant à remédier aux causes profondes
de la migration.

Les projets menés hors de l'UE représentent environ 10% du total des activités de financement
de la BEI.

La décision a été adoptée, sans débat, lors d'une session du Conseil des affaires générales. Un
accord en ce sens avait été dégagé avec le Parlement européen le 29 novembre 2017./.


